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Délibération relative à Conditions de mise en place du droit à la formation des élus
communautaire

Séance du 27 mai 2026
Délibération n°D_2026_089

Nombre de conseillers
En exercice: 36
Présents : 27
Absents:

- dont suppléés: O
- dont représentés: 9

Votants: 36
• dont « pour »: 36
- dont « contre »:0
- dont abstention: 0

le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marie CASARES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EV RAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD,
Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pierre BAILLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMIOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance: Jean-Claude BRU

Objet : Conditions de mise en place du droit à la formation des élus communautaire

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2123212, L. 2123-14,
L. 2123-16 et R. 2123-12 à R. 2123-14;
Vu la nécessité de déterminer les orientations et les crédits ouverts au titre du droit à la
formation.

Considérant que :
- Les membres du conseil communautaire ont droit à une formation adaptée à leurs

fonctions;
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Le conseil communautaire doit délibérer dans les trois mois suivant son
renouvellement sur l'exercice du droit à la formation de ses membres, en déterminant
les orientations et les crédits ouverts à ce titre;

- Qu'une formation doit obligatoirement être organisée au cours de la première année
de mandat pour les élus ayant reçu délégation;
Le montant prévisionnel ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités
de fonction pouvant être allouées aux élus communautaires et le montant réel ne peut
excéder 20% du montant total des indemnités;

- Toute demande de remboursement doit être appuyée d'un justificatif;
Un débat sur la formation des membres du conseil communautaire doit avoir lieu
chaque année à l'appui du tableau récapitulant les actions de formation des élus
financées par la communauté.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'inscrire le droit à la formation dans les orientations suivantes:
• Être en lien avec les compétences de la communauté;
• Renforcer la compréhension de la gestion des politiques locales

Les formations devront être dispensées par les organismes agréées par le ministère
chargé des col I ectivités territorial es.

De fixer I e montant des dépenses de formation à 1710 euros par an.
Les dépenses de formation comprennent les frais pédagogiques, les frais de
déplacement et de séjour, les compensations de pertes de revenus dans les conditions
prévues par les textes.

D'autoriser le Président de la communauté à signer tout acte nécessaire à la mise en
œuvre du droit à la formation;

De prélever les dépenses de formation sur les crédits inscrits au budget

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -Jean-Claude BRU
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Le Président- Robert BOUSQUET
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